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Ce PING INFO, vous présente Olivier PERRET, Membre du Comité Départemental de 
Tennis de Table, partage un moment avec le TLT 06, vous parle de la médaille d’or du 
Mérite reçue par Pascal DEL FURIA, vous donne les résultats du dernier Critérium et 
enfin évoque une question d’arbitrage… Bonne lecture ! 
 

 

 Olivier PERRET, Membre du Comité 
Départemental, le pongiste 
marathonien  

 
Après quatre ans de 
gymnastique sportive, 
Olivier PERRET débute 
le tennis de table au TTC 
Menton en 1981, dont il 
deviendra l’entraîneur 
des jeunes en 1989. 
 
Cependant, une autre 

passion l’habite, c’est la course à pied. Il 
participe au premier marathon de Monaco en 
1997… qu’il finira avec pas mal de crampes 
et de douleurs. Aujourd’hui, cette passion 
l’entraîne aux quatre coins du monde : New-
York, Chicago, Amsterdam, Londres, Madrid, 
et le tout dernier (son vingtième), Berlin ! 
 
En 1993, Olivier PERRET participe 
activement avec Franck BRAQUET à la 
fusion du club de Menton et de l’ASRCM pour 
créer le Stella Sport Menton-Roquebrune que 
l’on connaît aujourd’hui. 
 
Puis il intègre le Comité Départemental de 
Tennis de Table et prend en charge le 
Commission Jeunes et Technique où il mettra 
au service des jeunes du département son 
expérience d’homme de terrain. Capitaine et 
coach de l’élite des jeunes du département, il 
conduira en 2011, les benjamins sur la plus 
haute marche du podium au tournoi de 
Hasselt en Belgique. 
 
Persuadé qu’en mutualisant nos moyens, les 
jeunes seront plus performants, il a œuvré en 
faveur de la formation de la Ligue PACA. 
 
Arbitre national, on le retrouve aussi à la 
table d’arbitrage en Pro B. Toutefois, sa vraie 
vocation reste l’entraînement des jeunes et 
leur coaching en compétition.  
 

 Le TLT 06, un club tourné vers les 
jeunes joueurs 

 
Sous la houlette de Argie TAUT, Présidente, 
et de Lucian TAUT, entraîneur, le club du 
TLT06 créé en 2008 compte aujourd’hui 555 
licenciés. D’origine roumaine où il a fait des 
études d’Ingénieur et de mathématiques, 
Lucian TAUT passe tous ses diplômes 

d’entraineur de Tennis 
de Table en France et 
base sa pédagogie de ce 
sport dans la 
compréhension de la 
technique et de la vision 
du jeu. 
 
Tourné essentiellement 

vers les jeunes, le TLT 06 propose des 
entraînements de tennis de table pour 
débutants, compétitions et loisirs, ainsi que 
des stages de perfectionnement pendant les 
vacances scolaires. Des interventions sont 
assurées régulièrement dans les écoles. 
 

 
 
Le groupe élite, permet aux meilleurs jeunes 
de se révéler et de vérifier leur motivation  
pour un engagement sportif encore plus fort 
pouvant se concrétiser par de très bons 
résultats sportifs jusqu’au niveau national. 
Huit jeunes bénéficient de ce dispositif  
 
Le TLT 06 souhaite ainsi offrir des conditions 
d’entraînement et de progression optimales 
aux jeunes présentant un profil de joueur de 
bon niveau.  
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En partenariat avec L’Association Niçoise 
d’Initiatives Culturelles Et Sportives 
(A.N.I.C.E.S), le TLT 06 crée une section 
handisport DE Tennis de Table il y a deux 
ans qui permet à des personnes en fauteuils 
roulants, de pouvoir pratiquer cette discipline 
sportive dans la salle LEYRIT à Nice. 
 
Enfin, chaque 
année au mois 
de décembre le 
TLT 06 organise 
un tournoi 
amical ouvert à 
ses licenciés, 
partenaires, parents, amis, voisins… Cette 
année encore, le tournoi  a remporté un beau 
succès avec 79 participants, (26 équipes). La 
manifestation se termine dans une agréable 
ambiance autour d’un buffet. 
 
 

 

 Pascal DEL FURIA, Médaille d’or du 
Mérite par le CROS Côte d’Azur 

 
Le 10 janvier dernier, à l’Espace des Arts du 
PRADET, Pascal DEL FURIA s’est vu 
remettre la médaille d’or du Mérite par le 
Comité Régional Olympique et Sportif Côte 
d’Azur. Seuls deux pongistes ont été 
récompensés à cette occasion, sur 50 
dossiers présentés (toutes disciplines 
confondues). 
 
Pour ceux qui ne le connaitraient pas, Pascal 
DEL FURIA a débuté le 
Tennis de Table à LA 
TRINITE ou il a été 
Champion de France de 
N2 et N3 par équipe. 
Entraîneur et joueur 
bénévole à LA TRINITE et 
au GSEM ; il occupe 
aujourd’hui un poste de 
Dirigeant à ANTIBES. 
 
Pongiste à la carrière exemplaire, nous ne 
pouvons que féliciter Pascal DEL FURIA pour 
son remarquable dévouement à notre 
sport. 
 

 

 11&12 janvier 2014- TOUR 3 DU 
CRITERIUM DETARTEMENTAL 

 
Résultats – Les vainqueurs par catégorie 
Elite D1 TEBBAKHA René – CHATEAUNEUF 

Elite D2 SAHUC Gregory - A.S. MONACO 

Elite D3 SANCHEZ Clement - NICE CAVIGAL 

Elite D4 ZOUAOUI Hichem - STELLA SPORTS 

Elite D5 KAKHNIASHVILI G. - NICE CAVIGAL 

Elite D6 BENATO Pierre -SOPHIA TT 

Juniors D1 GRINDA Adrien - ASTT VALLAURIS 

Juniors D2 CASTANG Benoit – M-SARTOUX 

Juniors D3 LUCAS Jérémy - MOUANS SARTOUX 

Cadets D1 CUVILLIER Leo - VILLENEUVE  

Cadets D2 SYS Corentin - A.S. MONACO 

Cadets D3 MANOU  Lucas - VILLENEUVE  

Cadets D4 VOLPI Jonathan - GSEMTT 

Minimes D1 MESTRE Bastien VILLENEUVE  

Minimes D2 MASSICOT Kenzy - LA SEMEUSE  

Minimes D3 MUSA Tom - VILLENEUVE LOUBET 

Minimes D4 GROGNARD Christ. - ESCRAGNOLLES 

Benj D1 PAIGNON Thomas - LE CANNET 

Benj D2 SANCHEZ Loris - NICE CAVIGAL  

Ben D3 BOYER Axel - NICE CAVIGAL 

Poussins D1 HANOUN Paul - SOPHIA TT 

 
 

Arbitrage - Le saviez-vous ? 

Le « temps mort » 
 

Au cours d'une partie chaque joueur, ou 

chaque paire d'un double n'a droit qu'à un 

seul temps mort.  

 

Celui-ci ne peut excéder 1 minute.  

 

Le temps mort ne peut être demandé que 

lorsque la balle n'est plus en jeu suite à un 

point marqué ou un arrêt de l'arbitre.  

 

Deux temps morts ne peuvent être 

demandés successivement (la reprise du jeu 

doit être effective entre les 2 temps morts).  

 

Le joueur qui a demandé le temps mort est 

maître de la durée de celui-ci sans excéder 

la minute réglementaire. 

 

En championnat par équipe le temps mort 

peut être demandé par le joueur ou par 

n'importe quelle personne assise sur le banc 

de l'équipe du joueur. 

 

En épreuve individuelle le temps mort peut 

être demandé par le joueur ou son 

conseilleur.  
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